
 
 

ATTIRER LES FINANCEMENTS PRIVES  
POUR DES OPERATIONS D'INTERET GENERAL 

 
 Article 140 de la 

LOI SUR LA MODERNISATION DE L ECONOMIE  
 

UNE NOUVEAUTE  SIMPLE  

 
LE FONDS DE DOTATION 

 
L’article 140 de la loi LME a permis la constitution de fonds de dotation  afin d’attirer, le plus 
simplement possible les financements privés vers des opérations d’intérêt général.. 
 
Le fonds de dotation est créé par une ou plusieurs personnes physiques ou morales pour une durée 
déterminée ou indéterminée. 
 
Eb pratique, ces dotations sont des fondations créées comme des associations les travaux 
parlementaires et la loi le démontrent. 
 
Ce nouveau régime associatif permettra le développement d’opérations générales  avec un contrôle 
comptable et administratif léger  sans tomber dans le formalisme sympathique mais lourd des 
fondations  
 

Les travaux de l’assemblée nationale 
 

Les travaux du sénat
 

L’article 140 de la loi LME  instituant le fonds de dotation 
 

Décret n° 2009-158 du 11 février 2009 relatif aux fonds de dotation
 

L’OBJET DU FONDS DE DOTATION ............................................................................................. 2 

LA DECLARATION DE LA CONSTITUTION DU FONDS DE DOTATION .......................................... 2 

LE FINANCEMENT ...................................................................................................................... 2 

LE FONDS DE DOTATION POST MORTEM.................................................................................... 3 

L’ADMINISTRATION ................................................................................................................... 3 

LE CONTROLE COMPTABLE ....................................................................................................... 3 

LE CONTROLE ADMINISTRATIF ................................................................................................. 4 

LA DISSOLUTION ........................................................................................................................ 4 

LE REGIME FISCAL..................................................................................................................... 4 

@EFI mars 2009                                               1/5 

http://www.assemblee-nationale.fr/13/rapports/r0908.asp#P4722_1015098
http://www.senat.fr/rap/l07-413-1/l07-413-15.html#toc143
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexteArticle.do;jsessionid=6A14D85820EA99806419BC10D0168480.tpdjo15v_3?cidTexte=JORFTEXT000019283050&idArticle=JORFARTI000019284134&categorieLien=cid&dateTexte=
http://www.legifrance.gouv.fr/affichTexte.do?cidTexte=JORFTEXT000020246872&fastPos=1&fastReqId=1107355774&categorieLien=cid&oldAction=rechTexte


 

L’objet du fonds de dotation  

o I. ― Le fonds de dotation est une personne morale de droit privé à but non lucratif qui 
reçoit et gère, en les capitalisant, des biens et droits de toute nature qui lui sont apportés à titre gratuit 
et irrévocable et utilise les revenus de la capitalisation en vue de la réalisation d'une œuvre ou d'une 
mission d'intérêt général ou les redistribue pour assister une personne morale à but non lucratif dans 
l'accomplissement de ses œuvres et de ses missions d'intérêt général.  

Le fonds de dotation est créé par une ou plusieurs personnes physiques ou morales pour une durée 
déterminée ou indéterminée.  

La déclaration de la constitution du fonds de dotation   

II. ― Le fonds de dotation est déclaré à la préfecture du département dans le ressort duquel il a son 
siège social. Cette déclaration est assortie du dépôt de ses statuts.  
Le fonds de dotation jouit de la personnalité morale à compter de la date de publication au Journal 
officiel de la déclaration faite à la préfecture.  
Les modifications des statuts du fonds sont déclarées et rendues publiques selon les mêmes 
modalités ; elles ne sont opposables aux tiers qu'à compter de leur publication.  
Toute personne a droit de prendre connaissance, sans déplacement, des statuts du fonds de dotation 
et peut s'en faire délivrer, à ses frais, une copie ou un extrait.  

Le financement  

III. ― Le fonds de dotation est constitué par les dotations en capital qui lui sont apportées auxquelles 
s'ajoutent les dons et legs qui lui sont consentis. 

L'article 910 du code civil n'est pas applicable à ces libéralités.  

Ce texte dispose que les dispositions entre vifs ou par testament, au profit des établissements de 
santé, des établissements sociaux et médico-sociaux, des pauvres d'une commune, ou 
d'établissements d'utilité publique, n'auront leur effet qu'autant qu'elles seront autorisées par un 
décret. sous réserve de certaines situations  

Le ou les fondateurs peuvent apporter une dotation initiale au fonds.  

Aucun fonds public, de quelque nature qu'il soit, ne peut être versé à un fonds de dotation.  

Il peut être dérogé à cette interdiction, à titre exceptionnel, pour une œuvre ou un programme 
d'actions déterminé, au regard de son importance ou de sa particularité. Les dérogations sont 
accordées par arrêté conjoint des ministres chargés de l'économie et du budget.  
Les ressources du fonds sont constituées des revenus de ses dotations, des produits des activités 
autorisées par les statuts et des produits des rétributions pour service rendu.  
Le fonds peut faire appel à la générosité publique après autorisation administrative dont les 
modalités sont fixées par décret. Les dons issus de la générosité publique peuvent être joints à la 
dotation en capital du fonds de dotation.  
Le fonds de dotation dispose librement de ses ressources dans la limite de son objet social.  
Il ne peut disposer des dotations en capital dont il bénéficie ni les consommer et ne peut utiliser que 
les revenus issus de celles-ci.  
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Toutefois, par dérogation aux dispositions du premier alinéa du I et de l'alinéa précédent, les statuts 
peuvent fixer les conditions dans lesquelles la dotation en capital peut être consommée.  
Les modalités de gestion financière du fonds de dotation sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  

Le fonds de dotation post mortem 

IV. ― Un legs peut être fait au profit d'un fonds de dotation qui n'existe pas au jour de l'ouverture de 
la succession à condition qu'il acquière la personnalité morale dans l'année suivant l'ouverture de 
celle-ci. Dans ce cas, la personnalité morale du fonds de dotation rétroagit au jour de l'ouverture de la 
succession. 
A défaut de désignation par le testateur des personnes chargées de constituer le fonds de dotation, il 
est procédé à cette constitution par une fondation reconnue d'utilité publique, un fonds de dotation ou 
une association reconnue d'utilité publique. Pour l'accomplissement des formalités de constitution du 
fonds, les personnes chargées de cette mission ou le fonds de dotation désigné à cet effet ont la 
saisine sur les meubles et immeubles légués. Ils disposent à leur égard d'un pouvoir d'administration, 
à moins que le testateur ne leur ait conféré des pouvoirs plus étendus. 

L’administration  

V. ― Le fonds de dotation est administré par un conseil d'administration qui comprend au minimum 
trois membres nommés, la première fois, par le ou les fondateurs.  
Les statuts déterminent la composition ainsi que les conditions de nomination et de renouvellement 
du conseil d'administration.  

Le contrôle comptable 

VI. ― Le fonds de dotation établit chaque année des comptes qui comprennent au moins un bilan et 
un compte de résultat. Ces comptes sont publiés au plus tard dans un délai de six mois suivant 
l'expiration de l'exercice.  

Le fonds nomme au moins un commissaire aux comptes et un suppléant, choisis sur la liste 
mentionnée à l'article L. 822-1 du code de commerce, dès lors que le montant total de ses ressources 
dépasse 10 000 € en fin d'exercice.  

Le fonds de dotation alimenté par des dons issus de la générosité du public établit chaque année des 
comptes qui comprennent un bilan, un compte de résultat et une annexe.L'annexe comporte le 
compte d'emploi annuel des ressources collectées auprès du public.  
Les peines prévues par l'article L. 242-8 du même code sont applicables au président et aux membres 
du conseil d'administration du fonds de dotation qui ne produisent pas, chaque année, des comptes 
dans les conditions prévues au premier alinéa du présent VI.L'article L. 820-4 du même code leur est 
également applicable.  
Lorsque le commissaire aux comptes relève, à l'occasion de l'exercice de sa mission, des faits de 
nature à compromettre la continuité de l'activité, il demande des explications au président du conseil 
d'administration, dans des conditions fixées par décret.  

Le président du conseil d'administration est tenu de lui répondre sous quinze jours. Le commissaire 
aux comptes en informe l'autorité administrative. 

En cas d'inobservation de ces dispositions ou s'il constate qu'en dépit des décisions prises la 
continuité de l'activité demeure compromise, le commissaire aux comptes établit un rapport spécial 
et invite, par un écrit dont la copie est envoyée à l'autorité administrative, le président à faire 
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délibérer sur les faits relevés le conseil d'administration convoqué dans des conditions et délais fixés 
par décret. Si, à l'issue de la réunion du conseil d'administration, le commissaire aux comptes 
constate que les décisions prises ne permettent pas d'assurer la continuité de l'activité, il informe de 
ses démarches l'autorité administrative et lui en communique les résultats.  

Le contrôle administratif  

VII. ― L'autorité administrative s'assure de la régularité du fonctionnement du fonds de dotation. 

A cette fin, elle peut se faire communiquer tous documents et procéder à toutes investigations utiles.  
Le fonds de dotation adresse chaque année à l'autorité administrative un rapport d'activité auquel 
sont joints le rapport du commissaire aux comptes et les comptes annuels.  
Si l'autorité administrative constate des dysfonctionnements graves affectant la réalisation de l'objet 
du fonds de dotation, elle peut, après mise en demeure non suivie d'effet, décider, par un acte motivé 
qui fait l'objet d'une publication au Journal officiel, de suspendre l'activité du fonds pendant une 
durée de six mois au plus ou, lorsque la mission d'intérêt général n'est plus assurée, de saisir l'autorité 
judiciaire aux fins de sa dissolution.  

 
Les modalités d'application du présent VII sont fixées par décret en Conseil d'Etat.  

 

La dissolution  
 
VIII. ― La dissolution du fonds de dotation peut être statutaire ou volontaire. Elle peut également 
être judiciaire, notamment dans le cas prévu au troisième alinéa du VII. Elle fait l'objet de la 
publication prévue au même alinéa.  
Il est procédé à la liquidation dans les conditions prévues par les statuts ou, à défaut, à l'initiative du 
liquidateur désigné par l'autorité judiciaire 
A l'issue de la liquidation du fonds, l'ensemble de son actif net est transféré à un autre fonds de 
dotation ou à une fondation reconnue d'utilité publique.  
Un décret en Conseil d'Etat prévoit les conditions d'application du présent VIII et, notamment, les 
limites dans lesquelles un fonds de dotation à durée déterminée peut utiliser sa dotation à l'expiration 
du délai prévu pour la réalisation de son objet.  
 
 

Le régime fiscal 
 
Les subventions aux dotations peuvent bénéficier, sous  certaines conditions, des déductions 
fiscales prévues pour les personnes physiques et les sociétés telles quelles ont définies à l’article 
200 CGI 
 
Les dotations sont soumises au régime fiscal des associations  prévu à l’Art. 219 bis du code des 
impôts  

IX et X - A modifié les dispositions suivantes :  

- CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI.  
Art. 219 bis  
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A modifié les dispositions suivantes :  

- Code monétaire et financier  
Art. L562-2-1  

A modifié les dispositions suivantes :  

- CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI.  
Art. 238 bis, Art. 1740 A  

A modifié les dispositions suivantes :  

- CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI.  
Art. 200  

A modifié les dispositions suivantes :  

- CODE GENERAL DES IMPOTS, CGI.  
Art. 206 
Cite:  
Code civil - art. 910 
Code de commerce. - art. L822-1
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